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ANNEXE I - CALENDRIER DES ÉPREUVES 

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR 

Conception des Produits Industriels 

Session 2026  

 

ÉPREUVES DURÉE DATES 
HORAIRES 

MÉTROPOLE LA RÉUNION 

E1 - Culture générale et expression 3h00 (pas de mise en loge) Mardi 19 mai 2026 de 14h30 à 17h30 de 16h30 à 19h30 

E2 - Langue vivante étrangère anglais CCF ou ponctuelle 45 min À l’initiative des Recteurs 

 
U31 - Mathématiques  
 
 

U32 - Physique chimie 

 
CCF ou ponctuelle 2h00 (2h de mise loge) 

aucune sortie des salles d’examens n’est autorisée avant la fin de l’épreuve 

 
CCF ou ponctuelle pratique 3h00 

 
Lundi 18 mai 2026 

 
 

À l’initiative des Recteurs 

 
de 16h à 18h 

 
 
 

 
de 18h à 20h 

 
 
 

E4 – Étude préliminaire de produit 
 

U41 - Expression du besoin et cahier des charges fonctionnel 
 
 

U42 - Conception préliminaire  

 
 

Ponctuelle orale (durée 20 min ou 30 min selon les cas) 
 
 

Ponctuelle écrite 6h00 (2h de mise loge) 

 
 

À l’initiative des Recteurs 
 
 

Mercredi 3 juin 2026 

 
 
 
 
 

de 8h à 14h 

 
 

 
 
 

de 10h à 16h 

Épreuve E5 – Projet industriel 
 

U51 - Conception détaillée 
 
 

U52 - Soutenance du rapport de stage industriel 

 
 

Ponctuelle orale (durée 20 ou 40 min selon les cas) 
 
 

Ponctuelle orale (durée 20 min) 

À l’initiative des Recteurs 

Épreuve E6 – Prototypage et industrialisation des produits 
 

U61 – Projet de prototypage 
 

U62 – Projet collaboratif d’optimisation d’un produit et d’un processus 

 
 

CCF ou ponctuelle orale 1h00 
 

CCF ou ponctuelle pratique 4h00 

Épreuve EF1 – Langue vivante Préparation 20mn et oral 20mn 

Épreuve EF2 – Culture design de produit CCF ou ponctuelle orale 20 min 

Épreuve EF3 – Engagement étudiant Ponctuelle orale 20 min 
 

IMPORTANT : 
Épreuves orales : le jour et l’ordre de passage seront précisés par les centres d’examen. 
La date du jury de délibération sera fixée par Mesdames et Messieurs les Rectrices et Recteurs des académies autonomes et pilotes. 


